
N° 7878/2022-160 

 
DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 
_____________ 

 
OBJET :  
Approbation du 
contrat de crédit-
bail immobilier 
avec la SCI ULM 
Lozère 
 
 
 
Nombre de Conseillers 

Communautaires : 

 en exercice : 28 

 présents à la 

séance : 19 

 

        _____________ 

 

 

Date de l’envoi et de 

l’affichage de la 

convocation : 

9 décembre 2022 

 

        ____________ 

 

Date de l’affichage à 

la porte de la 

collectivité et de 

publication sur le site 

internet : 29 

décembre 2022 

 

       _____________ 

 

 

Indiquer si le Conseil a 

décidé de se former 

en comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 
__________________ 

 
DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
__________________ 

 

Séance Publique du 16 décembre 2022 
___________________ 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le seize décembre, le Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère » s’est assemblé au 
lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Laurent SUAU 
Président, en session ordinaire suivant convocations faites régulièrement. 

 
Etaient présents : MM. Laurent SUAU Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-
Président, Claude MEISSONNIER 2ème Vice-Président, Didier COUDERC 3ème 
Vice-Président, Philippe MARTIN 4ème Vice-Président, MM Laurent TOIRON 
6ème Vice-Président, MME Régine BOURGADE 7ème Vice-Présidente.  MM. 
Alain COMBES, David FOLCHER, François ROBIN, Christian SAINT-LEGER, 
Xavier SOUCHON, Jean-Luc ANTRAYGUE, Jean-François BERENGUEL, Bruno 
PORTAL, MMES Françoise AMARGER-BRAJON, Elizabeth MINET-TRENEULE, 
Anne-Marie SOBLECHERO, Régine PAILHAS, Emmanuelle SOULIER 
Conseillers Communautaires. 
 
Etaient représentés :  
MM Thierry JACQUES (Régine BOURGADE), Benoit VALARIER (M Xavier 
SOUCHON), MMES Valérie CHEMIN 5ème Vice-Présidente (M Laurent 
SUAU), Stéphanie PASI (Françoise AMARGER-BRAJON), Régine PAILHAS 
(Jean-Louis ANTRAYGUE), Anne-Marie SOBLECHERO (Francis BERGOGNE) 
Conseillers Communautaires. 
 
Etaient absents : M Vincent MARTIN, Philippe POUGET, MME Aurélie 
MAILLOLS. 
 
 
Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un 
secrétaire de séance, pris dans le sein du Conseil, Mme Régine 
BOURGADE ayant été désignée pour remplir ces fonctions, les a 
acceptées.  
 
Monsieur Jean-Luc ANTRAYGUE, conseiller communautaire expose :  
 

Dans le cadre de sa compétence « Développement 
économique », la Communauté de communes Cœur de Lozère a, 
par délibération en date du 7 février 2018, validé un protocole 
d’accord établi entre la Collectivité et la Société ULM Lozère 
concernant la location par cette dernière du hangar à construire 
sur l’Aérodrome Mende Brenoux. La dite délibération prévoyait 
que le protocole d’accord servirait de fondement à la rédaction 
du contrat de Crédit-Bail Immobilier in fine. 
 
L’opération étant achevée, il convient de procéder à la 
finalisation du contrat de crédit-bail immobilier. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet de contrat, joint en annexe, prévoit :  
 

- Le contrat porte sur une emprise foncière appartenant à la 
Communauté de Communes Cœur de Lozère :  

Section N° Lieu dit Surface m²

E 251 Ldt Aerodrome Mende 1 074            

E 252 Pas de l'Hopital 299               

E 253 Pas de l'Hopital 28                 

E 254 Pas de l'Hopital 676               

E 263 Pas de l'Hopital 1 625            

E 256 Ldt Aerodrome Mende 382               

E 265 Ldt Aerodrome Mende 2 074            

E 257 Ldt Aerodrome Mende 2 278            

8 436           Total Surface

, sur lequel est construit un bâtiment à usage de hangar 
aéronautique, atelier et centre de formation, hébergement et 
toutes activités connexes ou complémentaires, objet d’un permis de 
construire n° 4809517 M0035 délivré le 26 octobre 2017, 
- La Communauté de Communes louera le bâtiment à la SCI ULM 

LOZERE  par un contrat de crédit-bail immobilier d’une durée de 
15 ans, ce bail commençant à courir à compter du 1er janvier 
2021  et s’achevant le 31 décembre 2035,  

- La SCI ULM LOZERE s’engage à garnir les locaux de matériels et 
équipements lui appartenant en quantité et valeur suffisante de 
manière à garantir la Communauté de Communes du paiement 
des loyers, de toutes charges annexes et de l’exécution du 
contrat. 

- Les loyers comprennent un loyer de base calculé pour couvrir la 
Communauté de Communes de la charge en principal, frais et 
accessoires des prêts souscrits par elle pour financer l’opération, 
soit : Un prêt de 434 337.83  € consenti par la Banque Postale  sur 
15 ans au taux de 1.03%.  

- Le montant du loyer, calculé hors taxes, selon les modalités 
indiquées ci-dessus, est majoré de la TVA applicable au jour de 
l’exigibilité. Ce montant, réglé annuellement, s’élève à 31 287.48  
€ HT,  

- La SCI ULM LOZERE  souscrit les assurances concernant les 
immeubles, les objets mobiliers, le matériel et les marchandises, 
Elle souscrit également une assurance en responsabilité civile 
pour son compte personnel et pour le compte de la 
Communauté de Communes prise en tant que propriétaire ainsi 
qu’une assurance destinée à couvrir les pertes d’exploitation 
résultant de tous événements affectant son activité. 

 
- Pendant cette période de 15 ans, la SCI ULM LOZERE  prendra à 

sa charge tous les frais d’entretien des bâtiments, travaux, 
réparations, etc … et, plus généralement, tous ceux qui sont à la 
charge du propriétaire. 

-  La SCI ULM LOZERE acquittera également les impôts et taxes lui 
incombant (taxe professionnelle, taxes de ville et de police, 
taxes foncières) ainsi que tout impôt qui pourrait être à la charge 
de la Communauté de Communes,  

- En cas de résiliation anticipée du contrat du fait de la SCI ULM 
LOZERE  celle-ci  sera tenue de verser à la Communauté de 
Communes une indemnité à titre de dommages-intérêts 
forfaitairement convenus égale à la totalité des loyers restant 
dus jusqu'à l’expiration contractuelle du crédit-bail.  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

#signature2# 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette somme sera majorée de tous les impôts et taxes pouvant 
éventuellement la grever. 
 

- A l’issue de la période de location, la Communauté de 
Communes s’engage à céder l’ensemble des droits et biens 
immobiliers, objets du contrat de crédit-bail, pour 1 € HT 
symbolique à la SCI ULM LOZERE à l’expiration du contrat. 

 
Il est proposé : 

 
- D’APPROUVER le projet de Contrat de Crédit-Bail Immobilier entre 

la Communauté de Communes et la Société ULM Lozère tel qu’il 
vient d’être présenté 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ledit acte 
- DE  CONFIER le dossier au notaire SCP PAPPARELLI-DARBON, sis 7 

allée Paul Doumer 48000 MENDE 
 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 
propositions du rapporteur. 

 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Fait à Mende, 
Le Président,  
Laurent SUAU 

 
 
 
#signature1# 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours 
contentieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois 
à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du 
tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, 
en vertu de l’article R 421-5 du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours 
citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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